
Situé en limite des com-
munes de Plumelin, La
Chapelle-Neuve et

Moustoir-Ac, le quartier de
Saint-Quidy a connu une
grosse affluence à l’occasion
de son pardon et de sa fête
champêtre. Particulièrement
privilégié par le magnifique
soleil qui brillait dès le matin,
le site a rapidement accueilli
la foule des grands jours.

Comme à l’accoutumée,
plusieurs couples originaires
de Plumelin et La Chapelle-
Neuve avaient profité de cette
fête pour revêtir le costume
breton et célébrer leur anni-
versaire de mariage : 1 an :
Jérôme Bellec et son épouse,
de Nantes. 25 ans :
Maryvonne Thomas, née Le
Paih, et Christian Thomas, de
Locminé. 40 ans : Annick et
Jean Bellec de Plumelin ;
Béatrice et Rémy Bellec de
Plumelin ; Arlette et Jean Le
Guen de Nantes ; Pierrette et
André Bouler de Brech ; Anne
Bellégo et Maurice Le Corre
de Pluméliau. 50 ans :
Yvonne et Jo Le Dorze, de
Plumelin.

Le pardon a également
connu deux temps forts, avec
la bénédiction d’une nouvelle
bannière dédiée à Saint Quidy
et Notre-Dame de Crénénan,
et la bénédiction d’une nou-
velle statue installée à la fon-
taine.

La foule s’est ensuite instal-
lée sous les chapiteaux pré-
vus pour accueillir 1 200
convives, accourus pour
déguster le traditionnel bœuf
gros sel qui avait mijoté
depuis l’aube dans d’im-
menses chaudrons.

Les boulistes ont ensuite eu
la part belle avec les concours
sur aire sablée. En soirée,
Dame Météo a fait quelques
caprices, en déversant sur le
site quelques averses. Les
amateurs de crêpes et d’an-
douille chaude sont venus se
restaurer, avant d’entamer la
digestion par des danses bre-
tonnes…

Le pardon de Saint-Quidy a
une nouvelle fois rassemblé
plus d’un millier de convives
à table ! Les bénévoles
avaient mitonné le tradi-
tionnel bœuf gros sel

Soleil et foule à Saint-Quidy
Comme chaque année, les pèlerins sont venus en nombre participer au pardon
de Saint-Quidy. La chapelle était trop petite pour accueillir toute l’assistance.

Les enfants ont accompagné les couples qui fêtaient leur
anniversaire de mariage


